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                      Demande de renseignements no 2 
de la Régie au Transporteur

relative au projet d’ajout de transformation au poste Arnaud

1. Préambule :

La Régie comprend qu’en situation d’urgence, les transformateurs de 700 MW au poste Arnaud peuvent accepter une surcharge de 1,6 fois leur capacité nominale pendant environ 10 minutes.
Le tableau ci-dessous, élaboré à partir des informations fournies par le Transporteur, illustre la situation en cas d’urgence.
	 
	Hiver
	Été

	 
	 
	
	MW
	 
	
	MW

	Charge
	 
	2009/10
	1330
	 
	 
	1130

	
	
	
	
	
	
	

	Transfo  735-161 kV
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Capacité en urgence (n-1)
	10 minutes
	
	1120
	
	
	1120

	+60% pour 10 minutes
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	
	

	Déficit (charge moins capacité en urgence)
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	10 minutes
	2009/10
	210
	 
	
	10


Demandes :

1.1. Veuillez confirmer ou préciser ces informations.

1.2. Compte tenu de la réponse en 1.1, veuillez indiquer la capacité de production qui doit provenir de la centrale SM-3 à différentes périodes de l’année pour éviter une surcharge supérieure à celle acceptable.

2. Référence :
Tarifs et conditions du service de transport, article 37.1
Préambule :

Selon les Tarifs et conditions du service de transport, les informations requises annuellement du distributeur incluent, à l’article 37.1(iii), une description des ressources dont la taille et la puissance du groupe qui doit être désignée en tant que ressource du distributeur.
De plus, relativement aux restrictions d’exploitation, il est mentionné que l’information échangée doit faire état de: « toute désignation de groupe dont la production doit être maintenue pour des raisons de fiabilité du réseau ou pour des raisons contractuelles ».
La Régie comprend que les Tarifs et conditions du service de transport permettent au Transporteur d’obtenir l’information nécessaire au maintien de la fiabilité et à l’exercice de son rôle de gestion du réseau. Elle comprend aussi qu’il en découle, pour le Transporteur, le droit de s’assurer auprès d’un producteur du maintien d’une production d’électricité pour assurer la fiabilité du réseau.

Demandes :

2.1. Veuillez indiquer s’il existe actuellement des contraintes de transport qui influencent la répartition territoriale de la production pour des motifs de fiabilité du réseau. Veuillez expliquer votre réponse, notamment à l’égard de la production du Complexe La Grande et de Churchill Falls.
2.2. Veuillez indiquer si, pour des raisons de fiabilité du réseau en l’absence d’ajout de transformation, la production de la centrale SM-3 peut être maintenue, notamment pendant la période d’hiver. Veuillez expliquer votre réponse.

2.3. Veuillez préciser quelles sont les conditions relatives à la disponibilité de la production de la centrale SM-3 qui peuvent satisfaire les exigences du Transporteur quant à la fiabilité de l’alimentation de la charge du poste Arnaud en l’absence d’ajout de transformation.

2.4. Veuillez fournir la capacité horaire de production reçue de la centrale SM-3 depuis l’automne 2003, sous forme de courbe chronologique et de courbe de puissance classée sur 12 mois consécutifs. S’il y a eu des périodes où le Transporteur n’a reçu aucune production de la centrale SM-3, veuillez les préciser et en indiquer les raisons.
3. Référence :
Dossier R-3470-2001, pièce HQD-6, document 3, page 11
Préambule :

En réponse à la question 5A de l’AQCIE / AIFQ demandant « Which entity will have the final responsibility for balancing load … », le Distributeur indique que cette responsabilité appartient au Transporteur dans le cadre des ses activités de contrôle des mouvements d’énergie, tout en respectant les balises fixées par le Distributeur.

Le Distributeur précise en réponse à la question 5B que: « Hydro-Québec Distribution sera responsable de répondre à la demande de ses clients. Chaque jour, le Distributeur devra s'assurer que la prévision de la demande de ses clients soit faite adéquatement et devra programmer, pour le lendemain, l'utilisation des diverses composantes du portefeuille de contrats qu’elle aura, dont l'électricité patrimoniale. Il devra en plus fournir à TransÉnergie les directives pour ajuster la contribution de chaque composante du portefeuille aux variations de la charge en temps réel. »
Demandes :

3.1. Veuillez indiquer si vous êtes en accord avec ces réponses du Distributeur et, le cas échéant, apporter les précisions nécessaires.
3.2. Veuillez indiquer si le Transporteur en tant que responsable du « balancing load » peut  exiger une production minimale en provenance de la centrale SM-3.   
4. Référence :
HQT-13, document 1.2, page 3
Préambule :

Le tableau présente la capacité thermique des circuits 161 kV alimentant AAI.
La Régie est préoccupée par la fiabilité relative du poste par rapport à celle des lignes et leur impact sur l’application du critère de conception n-1.

Demandes :

4.1. Veuillez indiquer si d’autres contraintes que la capacité thermique limitent la puissance transitée lorsqu’un seul circuit alimentant AAI est disponible.
4.2. Veuillez préciser si la capacité d’un seul circuit est suffisante pour alimenter la charge totale de AAI en tout temps. Si non, veuillez préciser les mesures qui sont prises pour éviter une surcharge advenant la perte d’un circuit, par exemple à la suite d’un défaut permanent sur un des circuits.
